
 

COMPTE-RENDU de l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 27 JANVIER 2017 

 

 

L'assemblée s'est déroulée de façon harmonieuse, sous la présidence de Colette GROSJEAN en 

présence d'une cinquantaine d' adhérents et de Mme Danièle PERROT, représentant  la Municipalité. 

 

Etaient présents les membres du conseil d'administration sortants : Mmes ANDRE Madeleine, 

BOURGET Monique, DELCAMBRE Claudine, LAMBLE Jacqueline, PALENZUELA Jeannine, 

PINGUET Hélène, MM. FILLON Noël, GERMAN Jackie ainsi que les vérificatrices aux comptes 

Mmes TALPAIN Christiane et VERON Denise. 

 

Membres excusés : Mmes GUY Agnès, PASQUEAUX Brigitte, PENNAMEN Nicole, M. GUY 

Nicolas. 

 

24 pouvoirs nous ont été remis. 

 

En l'absence de la Secrétaire le rapport moral et d'activités a été présenté par la Présidente. 

 

Elle a souligné que l'Association ne vivait que grâce à l'engagement de chacun en son sein et que 

ses ressources provenaient uniquement des cotisations ; et a rappelé que par décison  du Conseil 

d'Administration du 2 juin dernier, celle-ci avait été portée à 15 euros pour 2017. 

 

Forte d'une centaine d'adhérents dont un tiers extérieurs à la Commune, ils se répartissent dans les 3 

activités proposées. Gym et Forme étant la plus fréquentée. Quelques adhérents participent à une, 

voire 2, très peu aux 3. Certains à aucune pour des raisons d'âge – mais font l'effort de se joindre à 

nous lors du repas de fin d'année – et d'autres encore qui en toutes circonstances savent répondre 

présents pour donner un coup de main en cas de besoin, et toutes ces personnes dans un esprit de 

solidarité continuent à soutenir l'association par leur cotisation. Quelles soient chaleureusement 

remerciées. 

 

Puis elle a rappelé les manifestations auxquelles l'Association a pris part ou s'est engagée : 

– le Forum des Associations qui s'est déroulé le dimanche 2 septembre 2016 où 3 adhésions 

ont été enregistrées et un certain nombre de personnes ont souhaité voir  la salle de gym pour se 

rendre compte du matériel mis à disposition des pratiquants 

– Soutien apporté au Hameau de La Vallée  pour la réalisation d'un char pour le Comice du 

monde rural des 5 et 6 août 2017. 

– Le Repas de Noël 2016 a été un succès avec 80 participants dont l'animation fut assurée par 

des artistes expérimentés Jacky LIGNON à l'accordéon et Vincent PAGLIARIN au Violon. Elle  en 

a profité pour annoncer que le repas 2017 aura lieu le vendredi 1er décembre, à la salle culturelle 

(et non comme annoncé par ses soins dans « Fête du Morvan des Lacs » le 2 décembre). 

 

Selon l'engagement pris par la Présidente en début de mandat en juin 2016, elle a rappelé qu'un logo 

spécifique à l'Association avait été créé et qu'une sortie d'une journée  à Paris le 13 mai 2017 

avait été programmée, qu'à ce jour 30 personnes s'y étaient inscrites et que selon le souhait 

d'adhérents d'assister au spectacle donné au Château de St Fargeau en Août notamment, contact 



avait été pris  avec la Société Rouzeau. La date retenue par le conseil d'administration qui se tiendra 

le 8 février prochain sera  communiquée aussitôt par mail ou courrier aux adhérents et par voie 

d'affichettes. 

 

La parole est donnée aux responsables des activités. 

 

La Présidente la reprend pour l'activité SCRABBLE 

Initiée en septembre 2013, cette activité fonctionne bien. Pour 2016 l'effectif a été de 22 adhérents 

dont la moitié hors Commune. 47 rencontres ont eu lieu équivalent à 563 présences d'où une 

moyenne de 12 personnes chaque lundi, et de rappeler qu'il n'y a aucun supplément de cotisation et 

que toute personne adhérente de l'Association peut se présenter le lundi pour jouer, même 

occassionnellement, elle sera toujours la bienvenue. 

 

Puis elle donne la parole à Jackie GERMAN pour l'activité GYM et FORME 

En 2015 nous avions 30 adhérents, en 2016 nous sommes passés à 78 adhérents + les pompiers et 

Morvan eaux vives ce qui nous a amené a établir une liste d'attente. 

C'est grâce à une partie de la cotisation – spécifique à l'activité - et aux subventions exceptionnelles 

de 800 euros de la Communauté de Communes et 550 euros de la Municipalité soit un total de 

1 350 euros dont il convient de préciser que selon les conventions signées avec les Pompiers  et 

Morvan Eaux Vives, 300 euros pour MEV et 150 euros pour les pompiers représentent les 

cotisations annuelles de ces deux entités. 

Il nous a été possible d'acheter en 2016 : 1 vélo d'appartement, 1 vélo élliptique, 1 rameur. Pour 

2017 nous prévoyons le remplacement d'un vélo, voire plus si une nécessité absolue se fait jour. 

Nicolas et moi sommes dans l'attente de vos suggestions et désirs. 

 

La parole est donnée à Jeannine PALENZUELA et Madeleine ANDRE pour l'activité randonnées 

« LES PAS PRESSES » 

Cette activité a lieu tous les 1er vendredi de chaque mois et après 6 années de fonctionnement elle 

regroupe une moyenne de 20 randonneurs à chacune des sorties. Pour 2016 il n'a pu être organisé 

que 5 randonnées en raison du mauvais temps en début d'année et de l'impossibilité d'emprunter les 

minibus du Centre Social pour la sortie à Quarré-les-Tombes notamment, 3 fois programmée, 3 fois 

annulée. En 2017 j'ai bon espoir que le problème minibus réglé, elle puisse se réaliser car déjà 

minutieusement préparée. 

D'autres encore très intéressantes sur le plan historique comme un parcours sur les lieux de mémoire 

du Maquis Camille ou bien les Tourbières de Montour, sont envisagées. 

Toutes nos balades sont ponctuées en fin de parcours par un moment gourmand et animées par 

Madeleine ANDRE, conteuse en patois et raconteuse de petites et grandes histoires pour le plus 

grand bonheur des marcheurs et de leurs zygomatiques. Tout ça ne peut être que bénéfique à notre 

santé. 

Je précise que cette activité s'auto-finance 

 

La Présidente ajoute quelques mots concernant l'emprunt des minibus du Centre Social pour une 

randonnée hors Commune. De l'entrevue avec M .  MILLOT, Directeur du Centre, le 23 janvier 

2017 en présence d'elle-même, de Madeleine ANDRE et Nicolas GUY et de la confirmation par 

mail de M. Millot, stipulant que « le chauffeur et les personnes transportées » étaient assurées par 

leur Compagnie d'assurances « Groupama », elle a  bon espoir d' aboutir à une solution convenant 

aux deux parties et qu'une charte pourra être signée très prochainement. 

 

Après avoir demandé à l'assemblée s'il y avait des questions,  le passage  au vote s'est fait  à main 

levée, le rapport moral et d'activités 2016  a été adopté à l'unanimité. 

 

La parole est ensuite donnée à Jacqueline LAMBLE, Trésorière, pour le rapport financier pour 



l'année 2016 au 31 décembre. 

Les recettes se montent à 8.067, 06 euros et les dépenses à 6.382, 45 euros soit un excédent en 

recettes de 1.684,61 euros pour 2016. 

La situation financière de l'Association est saine puisque le solde est  positif de 4.021, 27 euros se 

répartissant ainsi : livret A à la Caisse d'Epargne : 1.877,79 euros, 

   Compte-courant CE ….....   1.986,36 euros 

   Espèces …........................      157,12 euros 

 

     TOTAL :       4.021,27 euros  (dont 245,90 euros Comice) 

 

Nous pouvons que nous féliciter de l'excellente tenue des comptes par notre Trésorière, d'ailleurs les 

vérificatrices aux comptes Denise VERON et Christiane TALPAIN après examen des pièces 

comptables ont donné leur quitus et souligné la rigueur avec laquelle le travail était effectué. 

 

Après passage au vote le rapport financier 2016 est adopté à l'unanimité. 

 

Election des membres au Conseil d'Administration selon la liste présentée. 

Après proposition à l'assemblée de voter à bulletin secret ou à main levée, la deuxième proposition 

ayant été retenue à l'unanimité,  il est procédé au vote à main levée et la liste adoptée à l'unanimité. 

Tous les membres du Conseil d'Administration sont réélus. 

 

La Présidente aborde les questions diverses et pense qu'il faut dès maintenant envisager les projets 

pour 2018. 

 

Pour elle, l'organisation du repas de fin d'année est incontournable, il créé des liens de même qu'une 

sortie entre membres et au-delà, les resserre. 

Une sortie n'est pas forcément la visite d'une ville, ce peut être aussi assister à un spectacle, un 

concert, à quelque chose de plus sportif, etc.. 

 

Pour sa part, l'Association ne demande qu'à se diversifier quant à ses activités, en tenant compte 

bien évidemment de son identité « culture, loisirs, découvertes » mais aussi que l'activité envisagée 

ne soit pas déjà exercée sur la Ville. Il ne sert à rien de multiplier les activités de même nature. 

Il avait été envisagé un atelier peinture, mais au moment où elle parle rien n'est encore décidé. 

 

Elle en appelle à l'assemblée pour que des propositions soient faites et assure que les membres du 

C.A. y seront attentifs. 

 

Et de conclure que plus rien étant à l'ordre du jour la séance est levée . 

 

Elle invite les personnes à s'approcher du buffet pour qu'ensemble elles partagent  un moment de 

convivialité autour du verre de l'amitié. 

 

 

La Secrétaire Adjointe,     La Présidente, 

Claudine DELCAMBRE     Colette GROSJEAN   

   

 

 

 


